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PRÉAMBULE ET SOMMAIRE

Le Comité Syndical de l’EPAGE HuCA est invité à tenir un débat sur la base de la présentation par le

Président d’un rapport sur les orientations budgétaires, conformément à l’article L2312-1 du code général

des collectivités territoriales (CGCT).

Il est pris acte de ce débat par une délibération spécifique, et ce dans les deux mois précédant l’examen

du budget primitif, pour les communes et EPCI de plus de 3 500 habitants.

Le rapport et le débat à l’appui de sa présentation ont pour but de présenter à l’assemblée délibérante :

• Les orientations budgétaires qui préfigurent les priorités du budget primitif, le contexte national et local

étant évoqué,

• Les actions mises en œuvre et les engagements pluriannuels envisagés,

• La structure et la gestion de la dette,

• La situation financière de la collectivité et les perspectives budgétaires,

• La structure et l'évolution des dépenses de personnel et des effectifs.

Le présent document aborde successivement les éléments suivants :

• I. Le contexte socio-économique et l'environnement général > Page 3

• II. Le fonctionnement global de l'EPAGE HuCA > Page 8

• III. La situation financière de l’EPAGE > Page 13

• IV. Les orientations budgétaires 2025 > Page 17

• Les annexes - études et travaux « GEMAPI » > Page 36



I. Contexte socio-économique et environnement 

général
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I.1 Rappel des conditions de création de notre EPAGE

Dans le cadre de la loi NOTRe et de la loi du 27 janvier 2014 sur la modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation des Métropoles (MAPTAM), la
compétence GEMAPI (gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations) a été créée et rendue obligatoire pour les EPCI à fiscalité propre depuis le 1er

janvier 2018.

Avec l’objectif originel de concilier urbanisme (meilleure intégration du risque d’inondation dans l’aménagement de son territoire et dans les documents d’urbanisme),
prévention des inondations (gérer les ouvrages de protection) et gestion des milieux aquatiques (assurer l’écoulement des eaux et gérer les zones d’expansion des
crues), cette nouvelle compétence repose sur l’article L.211-7 du Code de l’Environnement qui la définit au travers de 4 alinéas :

• 1° L’aménagement d’un bassin ou d’une fraction de bassin hydrographique,

• 2° L’entretien et l’aménagement d’un cours d’eau, canal, lac ou plan d’eau, y compris les accès à ce cours d’eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan d’eau,

• 5° La défense contre les inondations et contre la mer,

• 8° La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides ainsi que des formations boisées riveraines.

À ce titre, la Métropole Aix-Marseille-Provence et la Communauté d’Agglomération Provence Verte se sont substituées au 1er janvier 2018 pour la GEMAPI aux
communes-membres du Syndicat intercommunal du bassin versant de l’Huveaune (SIBVH), qui était devenu de fait Syndicat mixte (SMBVH).

La création et la mise en œuvre de la Métropole Aix-Marseille-Provence sont venues modifier l’organisation territoriale sur une grande partie du bassin de l’Huveaune.

En outre, le renforcement des politiques européennes et de leurs déclinaisons nationales et locales, de prévention des risques inondations et de préservation de la
biodiversité, valorise les actions des Syndicats de bassin et leurs actions de gestion intégrée à cette échelle cohérente d’intervention.

I.2 Évolutions du Syndicat : statuts, labellisation EPAGE et fonctionnement

Rappel (source statuts de l'EPAGE HuCA) :

Historiquement et depuis sa création en 1963 par les 3 communes aval de l’Huveaune, le Syndicat de l’Huveaune intervient pour le compte de ses membres pour

assurer des missions de prévention des inondations au travers de travaux hydrauliques et d’entretien des berges.

À l’appui de la démarche de Contrat de Rivière qu’il avait engagé dès 2012 avec les partenaires du territoire, le Syndicat a fait évoluer progressivement et en continu

ses missions au regard des enjeux réglementaires de l’eau (Directive cadre sur l’eau et Directive inondation) mais également des enjeux locaux, notamment liés à

l’aménagement du territoire et à la valorisation des usages.
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Suite à une première révision statutaire au 31 décembre 2013, le Syndicat de l’Huveaune avait fait évoluer ses missions à l’échelle globale du bassin versant. Du fait de
l’entrée en vigueur de la compétence GEMAPI au 1er janvier 2018 et suite aux conclusions de la première phase de la démarche SOCLE (Schéma d’organisation des
compétences locales de l’eau) menée à l’échelle de la Métropole Aix-Marseille-Provence, le Syndicat est devenu SMBVH (Syndicat mixte du bassin versant de
l’Huveaune) par arrêté préfectoral en date du 19 février 2019. Cette révision avait entériné la substitution des communes historiquement membres par les 2 EPCI
devenus alors membres, Métropole AMP et Communauté d’Agglomération de Provence Verte. Le SMBVH avait dans la foulée engagé une démarche de reconnaissance
en tant qu’EPAGE, menant à sa labellisation en date du 4 novembre 2020.

La démarche SOCLE ayant formalisé ses conclusions au premier semestre 2021 afin de définir l’organisation pérenne à mettre en place pour les bassins versants
concernés par la Métropole AMP, une nouvelle révision des statuts du SMBVH avait été alors engagée en vue de devenir un EPAGE compétent sur un territoire étendu.
Ceci a été réalisé selon les modalités décrites dans les présents statuts formalisés de façon concertée entre les membres du Syndicat et en réponse aux enjeux
réglementaires et besoins territoriaux.

L'article 3 des statuts de l'EPAGE HuCA, entrés en vigueur le 15 septembre 2022, en définit l'objet, comme suit :

"L’EPAGE a pour vocation de définir et développer une stratégie à l’échelle des bassins versants de son périmètre et à l’interface terre-mer, en termes de
prévention des inondations et de préservation, restauration du bon état écologique des cours d’eau et des milieux aquatiques, en lien avec les enjeux de l’eau, le
développement et l’aménagement durable du territoire, dans un contexte d’adaptation au changement climatique et selon les principes de solidarité de bassins.

Il a pour objet d’impulser, d’animer et de mettre en œuvre une politique et une gestion intégrée et concertée des milieux aquatiques et en matière de
prévention des inondations.

Pour ce faire :

• ll définit et met enœuvre les programmes d’actions et de suivi, selon les compétences et missions mentionnées à l’article 4 des présents statuts,

• Il coordonne les autres maîtrises d’ouvrage locales concernées, dans une recherche de synergie et de mutualisation à l’échelle de son périmètre,

• Il participe à l’animation, à la concertation et à la mise en œuvre des politiques publiques de l’eau, des milieux aquatiques, des inondations, des
ressources, en lien avec l’aménagement du territoire, le développement économique, l’urbanisme et littoral, la santé et salubrité publique, l’agriculture, la
recherche, avec lesquels une articulation est nécessaire pour l’atteinte du bon état écologique des masses d’eau de son périmètre et une gestion adaptée du
risque inondation.

Il exerce son objet pour des actions relevant de l’intérêt général, ou de l’urgence, dans le respect des droits et obligations des propriétaires et de leurs
associations."
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I.3 Cadre de l’élaboration du Budget Primitif 2026

Outre le projet de loi de finances (PLF) 2026 non encore adopté au moment de la rédaction du présent ROB, concernant le contexte financier des collectivités
territoriales, il convient d’évoquer :

• Une augmentation conséquente depuis 2021 de la taxe GEMAPI, levée par la Métropole à hauteur de 21.3 millions d’euros, votée par délibération du
Conseil Métropolitain, à l’appui d'une feuille de route GEMAPI pluriannuelle de la Métropole. Cette feuille de route intègre l'ensemble des actions portées et
projetées par l'EPAGE, dont les actualisations sont partagées au fil de l'eau avec la Métropole. Les contributions aux titres statutaire et de délégation de
compétence GEMAPI se font par le biais de cette taxe GEMAPI, dont le produit est affecté à un budget annexe dédié. À ce jour, ce montant de taxe GEMAPI
est stabilisé par délibération annuelle de la Métropole, pour une répartition entre les différents établissements pouvant bénéficier de contributions via cette taxe,

• La mise en œuvre au 1er janvier 2025 du 12ème programme de l’Agence de l’Eau Rhône-Méditerranée-Corse, a modifié certains critères d’éligibilité ainsi
que l’engagement de l'Agence sur les actions que nous portons. À noter qu'un certain nombre de conventions de subventions au titre du 11ème programme sont
encore en cours, en lien notamment avec l'engagement contractuel de l’Agence de l’Eau pour le Contrat de Rivière transitoire et pour le PAPI (programme
d’actions de prévention des inondations). L'élaboration de la phase 2 du PAPI (via l'avenant n°3) et d'un Contrat de Baie « seconde vague, des rivières à la
mer » a toutefois permis courant 2025 d'obtenir de nouveaux engagements contractuels pour les 3-4 années à venir,

• Les dispositifs de financement par l’État, mobilisables pour des actions de prévention des inondations : en effet, la labellisation du PAPI rend éligible
aux cofinancements sur des taux définis du fonds de prévention de risques naturels majeurs (FPRNM, autrement appelé Fonds Barnier) et au « programme
181 ». Cette contribution de l’État est notamment cadrée à travers la convention PAPI dédiée pour les années 2021 à 2026, qui a d'ailleurs pu faire l'objet
de plusieurs avenants permettant d'élargir le champ du soutien financier de l'État en cours de PAPI. L'approbation de l'avenant n°3 au PAPI nous permet de
clarifier l'engagement de l'État jusqu’en 2029, à l'appui d'une labellisation officielle attendue courant 2026.

• La diminution depuis 2018 des aides financières de la Région Provence Alpes Côte-d’Azur/Sud aux missions de notre EPAGE, se désengageant du
soutien financier relevant de la compétence GEMAPI. La Région soutient toutefois l’EPAGE sur quelques sujets bien spécifiques, comme la qualité des eaux,
ou l'aménagement.

• La diminution des aides du Département des Bouches-du-Rhône, malgré notamment sa contribution de principe à l’appui de la convention PAPI et des
discussions en 2023 et 2024 en présence de la Métropole et ces 2 EPAGE métropolitains qui nous avaient apporté une perspective de
stabilisation pluriannuelle de la capacité du Département à soutenir nos actions, les actions relevant de la GEMAPI ne seront plus subventionnées, exceptés les
travaux d'entretien des cours d'eau.
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I.3 Cadre de l’élaboration du Budget Primitif 2025 (suite)

• Le Fonds Vert de l'État mis en place en 2023 a pu être sollicité par notre EPAGE, quelques projets ayant reçu un retour positif,

• Par ailleurs, du fait des évolutions des financements publics évoquées ci-avant, notre EPAGE étudie diverses autres solutions de financement :

o La prolongation en 2025-2026 du partenariat avec CITEO pour le financement du « Plan Déchets »,

o Le financement de nos projets par des entreprises privées, dans le cadre de leurs démarches RSE ou de Water-Balancing, sous réserve des
modalités de communication souhaitées. Des discussions ont été engagées, bien qu'à ce jour aucune perspective concrète n'ait pu être dégagée.

À noter que les deux dispositifs de planification pluriannuelle portés par l'EPAGE permettent pour certaines actions de bénéficier de subventions spécifiques : Contrat
de Rivière (désormais le Contrat de Baie, co-piloté par HuCA avec la Métropole) pour l’Agence de l’Eau et la Région, et PAPI pour le Fonds Barnier de l’État.

L’effort important de l'EPAGE dans l’élaboration et le suivi de ces outils vise à apporter une réponse technique priorisée et cohérente aux enjeux de l’eau sur le
territoire. Il permet également d’optimiser le niveau d’autofinancement de l'EPAGE et donc la contribution financière de ses membres, notamment de la Métropole, qui
sont sollicités pour le versement de l'autofinancement résiduel.

Sur la base de ces éléments, l'EPAGE HuCA souhaite autant que possible :

• Maintenir le niveau de service offert au territoire, en réponse aux enjeux locaux, et les développer en lien avec l’extension récente de son périmètre
administratif,

• Répondre de façon efficace aux enjeux locaux de la gestion des milieux aquatiques et de la prévention des inondations, dans le cadre de la mise en œuvre
des politiques globales dans lesquelles notre action s'inscrit (Directive Cadre sur l’Eau et Directive Inondation).
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II. Fonctionnement global de l'EPAGE HuCA
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Le territoire de l'EPAGE HuCA, Huveaune-Côtiers-Aygalades

99

• 40 communes

• 2 départements : Bouches-du-Rhône et Var

• Plus de 1,15 millions d’habitants

• 1 032km² - 400 km de cours d’eau ou axes d’écoulement



La constitution du Comité Syndical est définie dans le cadre des statuts de l’EPAGE et
les élus-membres ont été désignés par leurs EPCI.Gouvernance et fonctionnement de l’EPAGE
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Quelques éléments de bilan 2025 :

• 4 Conseils Syndicaux :

> 28 février,

> 24 mars,

> 06 novembre,

> 19 décembre,

• 3 Commissions d'appel d'offre :

> 24 mars,

> 06 novembre,

> 19 décembre,

• Plusieurs rencontres ont eu lieu avec le Vice-

président de la Métropole délégué à la GEMAPI, M. 

Didier Réault, notamment via 2 Comités de Pilotage 

Métropolitains (mars et septembre 2025)

• Diverses réunions de Comités de pilotage visant à 

arbitrer sur les suites à donner à des projets ainsi que 

des réunions de concertation, ont également eu lieu.

À noter la démission en cours d'année 2025 des élus suivants : Alain Fedi et Monique Moise.



Dès 2016, le Syndicat avait travaillé étroitement aux côtés

de la Métropole Aix-Marseille-Provence et contribué à la

construction de la démarche SOCLE (Schéma

d’organisation des compétences locales de l’eau).

Le travail partenarial s'était poursuivi tout au long de la

démarche SOCLE, et à l'appui d'autres dispositifs comme

le PAPI, pour lequel l'EPAGE avait proposé à la

Métropole un co-portage et une extension au territoire

des Aygalades.

Les bases partenariales ont ainsi pu être posées

clairement dans les statuts de l’EPAGE, qui seront

complétés en 2026 d'un règlement d'intervention, pour

formaliser nos "critères" et modalités d'intervention, à

l'appui de ce qui est déjà déployé.

La convention de délégation constitue également l'un des

fondements juridiques du partenariat HuCA-MAMP.

Fonctionnement de l'EPAGE avec ses membres

Une charte pour accompagner le fonctionnement entre l’EPAGE et la Métropole.

Nos 2 établissements publics ont souhaité rédiger ensemble en 2023 une charte visant notamment à :

• Clarifier les missions et rôles de chacun,

• Faciliter les transferts financiers,

• Formaliser les instances de pilotage technique et politique, au-delà des instances délibérantes.

Cette charte constitue des bases, et quelques évolutions utiles ont d'ores et déjà été identifiées, le but restant de fluidifier notre collaboration.

En outre, l’EPAGE a contribué en 2025 à de nombreuses réunions relatives aux démarches métropolitaines et des temps d'échanges entre la direction d'HuCA et

les directions de la Métropole sont réguliers.

Avec la CA de la Provence Verte, une réunion annuelle permet d'organiser et de poser les bases de la feuille de route de l’EPAGE en lien avec ce territoire.
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À l'appui de ses statuts, l’EPAGE intervient selon 2 cadres distincts :

• Cadre statutaire, pour le volet « entretien » de la compétence GEMAPI et pour l’ensemble des

actions s’inscrivant dans le cadre de la gestion intégrée des milieux aquatiques (stratégie, études

globales, démarches relatives à la ressource en eau, aux déchets, à l'ISEF, à la qualité etc.).

• Cadre conventionnel, 3 cas envisageables :

o Une convention de délégation de compétence pour 5 ans a été établie avec la

Métropole AMP pour encadrer le portage par l’EPAGE HuCA de projets

d’aménagements au titre de la compétence GEMAPI (tous alinéas hors entretien,

transféré), à l'appui de la formalisation d'objectif de restauration, de réduction de l'aléa

inondation notamment.

o D'autres conventions (généralement de transfert de maîtrise d'ouvrage) sont établies

selon les projets portés par l'EPAGE lorsque ceux-ci intègrent des interventions relevant

d'autres compétences, comme la mobilité, la voirie, l'aménagement.

o Pour mémoire, les conventions de quasi-régie (interventions en dehors du BV

Huveaune) ont été résiliées dès l'entrée en vigueur des statuts de l'HuCA, mais une

nouvelle convention de ce type a été formalisée avec la Métropole pour l'entretien du

site Heckel, que la Métropole n'est pas en mesure de réaliser sur son foncier.



La structure est en évolution constante depuis sa création, tant en tenue des effectifs que des moyens

techniques :

• Poursuite du déploiement de moyens techniques adaptés pour le télétravail et la gestion interne des données sur un système informatique autonome,

• Forte représentation pour la filière technique avec 17 agents et 7 pour la filière administrative,

• Encadrement de stagiaires : la transmission tient une place importante à l'EPAGE et malgré la charge de travail des agents, le choix a été fait de

maintenir l’accueil de stagiaires : 3 ont été accueillis cette année,

• Titularisation, après stagiarisation, de l'agent contractuel lauréat du concours d’ingénieur en 2024,

• Recrutement d'une chargée de mission en remplacement de l'agent parti au pôle stratégie et d'un nouveau responsable du pôle ISEF

Chiffres clefs à fin 2025 :

26 agents

13 fonctionnaires territoriaux

et 13 contractuels

Avec 2 recrutements en 2025, l’équipe

était constituée de 26 agents en

décembre, dont un agent contractuel en

renfort d’activité pour l’opération

«Rivières Propres», ainsi qu'un agent

contractuel pour accroissement

temporaire d'activité «vie des

aménagements».

Début 2026, l’EPAGE

recrute 2 collaborateurs : 1 chargé de

mission vie des aménagements et 1

chef de projet GEMAPI

Moyens humains et généraux de l'EPAGE HuCA
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III. Situation Financière de l'EPAGE
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Bilan 2025

• Stabilisation de l'organisation de la

gestion administrative et

financière avec l'équipe en place

• Fiabilisation des process internes en

lien avec la dématérialisation et la

télétransmission des données,

• Poursuite de l'amélioration des délais

de prise en charge du traitement

interne et de mise en règlement des

factures,

• Coopération renforcée avec le

SGC d'Aubagne et avec la direction

des finances de la Métropole,

• Uniformisation des procédures et

dématérialisation des marchés

publics,

• Poursuite du chantier de mise à jour

de l’état de l’actif.

Perspectives 2026

• Mise en place du CFU (Compte Financier
Unique)

• Optimisation de la gestion budgétaire,

• Finalisation de l'apurement de l'Etat de

l'actif

• Poursuite de l'accompagnement avec le

CDG 13 pour l'optimisation de l'archivage

numérique,

• Pérennisation du poste de coordinateur

"vie des aménagement",

• Recrutement d'un chef de projet GEMAPI

• Poursuite de la politique sociale avec les

titres restaurants, la prime mobilité, la

participation employeur mutuelle et le

CNAS,

Les contributions statutaires des membres pour

2025 ont été les suivantes :

• MAMP : 3 900 000 € en 2025 (3 150 000 € en 2024).

• Provence Verte : 10 000 € en 2025 (idem 2024, 

plafond défini statutairement).

Avec la Métropole, une convention de délégation de

compétence a été établie pour les années 2022 à 2027,

qui implique une contribution annuelle à ce titre,

ajustée en fin de chaque année en fonction des

dépenses effectives.

Un suivi comptable et technique très précis a été mis

en place, il reste à être simplifié pour réduire les délais de

versement par la Métropole.

Avec une soixantaine de conventions en cours en 2025

l'EPAGE est également financé par ses partenaires,

permettant de réduire la part des contributions statutaires

:

• Agence de l’eau Rhône-Méditerranée-Corse,

• Région Sud Provence-Alpes-Côte d’Azur,

• Département des Bouches-du-Rhône,

• État.

Concernant l’activité financière :

• 1 050 opérations de mandatement ont été effectuées,

• 100 titres de recettes ont été émis.

Évolution de la gestion financière, budgétaire et des ressources humaines

Investissement

9 426 639 €
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Analyse de la situation financière de l’EPAGE et évolution
La dette :

Elle se compose de trois emprunts dont :

• Deux d’une durée de 30 ans, contractés en 2011 et 2012,

• Un en 2019 pour une durée de 25 ans.

La charge en fonctionnement représente 1,42% des recettes réelles et en remboursement du capital 1,3 % des recettes réelles d’investissement.

Deux emprunts sont à remboursement de capital fixe, le troisième souscrit auprès de la CDC, à taux variable, est indexé sur le livret A. Aucun ne présente
de caractère toxique.

La charge financière liée aux emprunts reste stable et faible, et peut permettre d’envisager le recours à l’emprunt pour finaliser les grands projets

d’aménagement programmés dans le cadre des prérogatives de l'EPAGE.

Pour mémoire, afin d'éviter un nouvel emprunt d'investissement, la Métropole et l'EPAGE ont conventionné en faveur de l'octroi d'une avance exceptionnelle

d’un montant de 1,7 millions en 2023, avec un remboursement différé en 2026.

Le budget primitif et son évolution :
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Analyse de la situation financière de l’EPAGE et évolution
L'évolution du budget de fonctionnement :

En lien avec l’extension des missions de l'EPAGE et avec le besoin de mettre en œuvre la feuille de route pluriannuelle sur laquelle l'EPAGE s'est engagé,
son budget de fonctionnement continue à progresser, tant en charges générales (chapitre 011) qu’en frais de personnel (chapitre 012). S’il progressait de
10 à 20 % précédemment, il a plus largement augmenté depuis 2022.

Sur la période entre 2022 et 2025 cela représente une augmentation de l’ordre de 100 %. Pour rappel, l’équipe du Syndicat est passée de 1 agent jusqu'en
2012 à 24 agents en 2025.

Ces évolutions restent en cohérence avec l'estimation des besoins formalisés dans le cadre de la démarche SOCLE de la Métropole.
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IV. Les orientations budgétaires 2026
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IV.1 Les engagements et prospectives pluriannuels 

L'EPAGE a construit une feuille de route globale, partagée avec ses membres et notamment avec la Métropole. Ce plan pluriannuel, qui évolue au fil de l'eau, nous

permet de répondre aux objectifs liés à la GEMAPI et aux attentes de réponses sur nos bassins versants à la Directive cadre sur l'eau et à la Directive inondation. Cette
vision globale et cohérente nous permet d’obtenir des financements divers.

Cette feuille de route intègre une centaine d'actions inscrites notamment au PAPI et au Contrat de Baie, et que l'EPAGE a proposé de porter en maîtrise d'ouvrage.

Certaines actions figurant dans notre feuille de route globale peuvent ne pas être inscrites dans ces outils, mais peuvent toutefois bénéficier de subventions.

Pour chaque action, un plan de financement avec dépenses et recettes prévisionnelles est établi. À titre indicatif, le Contrat de Baie 2026-2030 prévoit 32 actions

pour l’EPAGE HuCA pour 31 115 000 M€ de dépenses. Le PAPI, suite à avenant n°3, prévoit quant à lui 17 nouvelles actions HuCA pour 17 093 100 M€.

Une actualisation de la feuille de route se fait régulièrement au
fil des arbitrages à l'avancée des projets.

Les effectifs de l'EPAGE sont également ajustés aux besoins
opérationnels de la structure.

Courant 2025, les prévisionnels de dépenses et de recettes sur

plusieurs années ont été actualisés par l'EPAGE et transmis à la

Métropole.

Les orientations budgétaires présentées en pages suivantes

ci-après s'appuient sur ces bases.

Lors de l'élaboration du BP 2026 et de l'équilibrage dépenses-

recettes, des priorisations seront effectuées.
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2024 2025 2026

Contribution 

statutaire 

Métropole

3 150 000 €

(+ 10 000 € 
CAPV)

3 900 000 €

(+ 10 000 € 
CAPV)

Prévisionnel 
partagé avec 

MAMP à l'été 2025 
: 4,4 M€ (+ ou –

200k€))

Contribution par 

délégation de 

compétence

2 058 893M€ 

perçus

1 800 000 €

Acompte perçu 

900 000 € 

Solde prévi 
:    1.1M€

prévu par la 

convention : 

1.8M€ (avenant à 

prévoir au vu des 

plans de 
financements)
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IV.2 Éléments de bilan 2025 et orientations 2026
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IV.3 Remboursement de la dette en 2026

La dette de l'EPAGE au 01/01/2026 s’élève à 487 534 € (+ 1,7 M€ MAMP) soit 2 187 534 €.

Dans le cadre du Budget 2026, la somme de 36 575€ sera consacrée au remboursement de la dette,
dont 13 880 € pour les intérêts et 22 695 € pour le capital. Sous réserve de l'actualisation des taux
variables.

Par ailleurs, comme évoqué précédemment, l'avance exceptionnelle de la Métropole (1,7 millions d’€)
est à noter. Son remboursement est à prévoir en 2026.

IV.4 Recettes pour 2026

IV.4.1 Subventions

Comme déjà évoqué, les dispositifs contractuels de Contrat de Baie et de PAPI sont associés à
l’attribution de subventions.

Outre quelques subventions attribuées dans le cadre des Contrats de Rivière (de transition) et de
PAPI phase 1 encore en cours, les dispositifs de Contrat de Baie et de PAPI-phase 2 nous permettent
de pouvoir inscrire à notre BP2026 un certain nombre de subventions.

A noter qu'au titre du Contrat de baie, à ce jour, environ 40 % de subventions sont prévues pour les
31 115 000 € d'actions prévues par HuCA. Les plans de financement doivent encore être
stabilisés. Pour le PAPI, c'est une moyenne de 76% de subventions attendues sur les 17 093 100 €
d'actions prévues par HuCA.

L'EPAGE perçoit également des subventions de la part du Département des Bouches-du-Rhône,
de la Région Sud, et par le biais du Fonds Vert (État), mais comme évoqué en première partie, des
incertitudes existent à leur sujet. L'élaboration du Budget Primitif sera faite selon les principes de
sincérité et selon les attributions de subventions formalisées.

3434

Visite secteur Heckel – ANEB – 1er octobre 2025

Commission ressource en eau – 6 février 2025
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IV.4.2 Contribution des membres au titre de l’année 2026

La contribution des membres de l'EPAGE pour l’année 2026 sera établie précisément dans le cadre du Budget Primitif. Pour mémoire, les statuts définissent un plafond
de 10 000 € pour la contribution statutaire de la CA Provence Verte.

La contribution de la Métropole sera ajustée sur la base de l'enveloppe définie en concertation avec celle-ci (4,4 M€ (+ ou – 200k€)) afin d'être en cohérence avec
les autres dépenses de taxe GEMAPI effectuées en faveur des autres Syndicats et Directions Métropolitaines. La contribution proposée sera celle associée à la mise
en œuvre de la feuille de route 2026 projetée et à l'autofinancement résiduel nécessaire suite aux négociations par l'EPAGE des plans de financement avec ses
autres partenaires. La feuille de route projetée à ce jour par l'EPAGE sera ainsi ajustée au besoin.

A noter le besoin d'inscrire le remboursement de l'avance exceptionnelle de 1,7 M€.

Au-delà de la contribution statutaire, les montants de la contribution annuelle de la Métropole dans le cadre de la convention de délégation sera ajustée en fonction
des versements déjà sollicités et des dépenses prévues, ceci au titre de la compétence GEMAPI, et en concertation avec la Métropole. À ce titre un avenant à la
convention de délégation de compétence pourra être établi.

D'autres recettes seront perçues dans le cadre de conventions de transfert de maîtrise d'ouvrage ou de quasi-régie pour les volets assurés par HuCA hors cadre
classique statutaire et délégation (exemples: autofinancement résiduel et TVA du volet "voirie, éclairage etc." du projet Heckel à Marseille). De même concernant la
Ville d'Aubagne et le projet GEMAPI d'aménagement des berges de l'Huveaune dans le centre-ville et concernant le projet Auriolais le long des berges dans le secteur
"Confluence".
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Annexes

Études et travaux pour la gestion des milieux 

aquatiques et la prévention des inondations
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De l’entretien à la revitalisation globale : allier qualité des milieux et prévention des inondations
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Des projets pour l'eau sur l’ensemble du territoire : les opérations 
portées par l’EPAGE
Présentation dans les tableaux ci-après



4141



4242



4343



4444



4545



Quelques images de tempsforts organisés par l’EPAGE HuCAen 2025 :

4646

Comité de pilotage PAPI, 
avril 2025

Ateliers organisés lors de la commission ressource en eau et 
qualité des eaux, ressources, déchets – 06 février 2025

Présentation et visites organisées dans le cadre du Panel 
citoyen, pour la concertation grand public du PTGE – mars 
2025



Quelques images de temps forts organisés par l’EPAGE HuCA en 2025 :
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Inauguration du parc de l’Huveaune en centre-ville 
d’Aubagne le 25 octobre 2025, 10 ans après la signature 

du 1er Contrat de Rivière

Organisation 
de la 10ème

année de 
rivière propre, 
du 01/10 au 
16/11/2025

Aubagne

Aubagne
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Quelques images de temps forts organisés par 
l’EPAGE HuCA en 2025 :

Inauguration de la promenade de l’Huveaune à Marseille 
secteur Heckel – le 8 décembre 2025



Quelques images des contributions de l’EPAGE HuCAen 2025  :
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Témoignage sur notre Plan Déchets et nos 
actions-phares avec l'ARBE

Présentation de nos actions sur la qualité des 
eaux au GRAINE PACA

Présentation des actions menées en faveur de 
la mer et des milieux aquatiques lors du 
congrès international de l'IME (institut 

méditerranéen de l'eau) Présentation de la problématique des déchets 
abandonnés dans les milieux aquatiques auprès du 
"tour de France de la consigne" visant à la mise en 

œuvre de solutions de réduction à la source des déchets

Stand au Delta Festival pour sensibiliser sur les 
enjeux de l'eau et pitch sur les filets déchets sur 

"la scène des possibles"

Au-delà des missions qu’il réalise, l'EPAGE HuCA est régulièrement sollicité pour partager son retour d'expérience sur différentes thématiques, exercice auquel il se 

prête volontiers. Il participe également à plusieurs réseaux professionnels, dont le Réseau Régional des Gestionnaires de Milieux Aquatiques et l'ANEB (Association 
Nationale des Elus de Bassin).

Quelques exemples !



Quelques images des contributions fortes de l’EPAGE HuCAen 2025 (suite) :
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Contribution à l'organisation et participation au congrès national de l'ANEB, ainsi qu'à la conférence
"des rivières à la mer" de Capital Bleu. Plusieurs interventions sur divers sujets : organisation
territoriale, ressource en eau, culture du risque inondation, restauration et cadre de vie, déchets etc.
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